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NOTE  LUMINAIRE 
 
  Au cours de trois dernières années, les partenaires extérieurs et les 
institutions du secteur formel et informel ont été présents sur le plan de mise 
en  place  de  la  structure  que  dans  le  financement des  projets, présents  en 
faveur des  groupes  vulnérables.   L’association  FACP est  reconnaissante  à ses  
partenaires  pour  leurs  soutiens. 
 
 Cet  effort s’est traduit  par  une  accélération  rapide  des  
décaissements et  par des appuis  financiers, en  logistique et en matériel  
didactique. Le  soutien des  partenaires a été un  élément clé  dans  la  
réalisation des  programmes et des  objectifs de  l’association. 
 
 Un grand nombre de  leçons ont  été tirés des  premières  années qui  
confirme les  résultats  des  recherches  récentes d’un  partenariat renforcé des 
actions  et des intérêts  de  membres de  l’association. Les  multiples  aides  
reçues ont  permis de « faire la  différence »   et  pour  saisir les  opportunités 
qui s’offrent à l’association et stabiliser la situation de  trésorerie dans un 
contexte difficile où les institutions de micro finance acceptent de moins en 
moins  le financement des projets.  
 
Le succès est possible pour l’avenir par le travail en partenariat qui permet de 
maximiser les synergies. L’assistance mise un résultat global positif  et 
l’amélioration des axes stratégiques  du partenariat.  
 
 L’enjeu de la FACP est de bâtir les communautés et les groupes cibles sur 
les bases solides des programmes de réduction de  la pauvreté   et d’assurer le  
devenir collectif. 
 
 Dans l’ensemble, l’association FACP a intervenu au cours de l’année 2007 
dans les domaines social, éducatif, sanitaire, économique, et de l’environnement. 
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1 -   ACTIVITES 
 
 

1.1 Un Atelier de réflexion  a été  organisé au siège social du FACP, 
 
    Mme MONIQUE UWIBAMBE, Présidente de l’association a tenu à 
ce que les femmes soient imprégnées  sur la Convention internationale de l’enfant 
entrée en vigueur en Septembre 1990, et sur le VIH / SIDA. Aujourd’hui, c’est l’un 
des textes de protection des droits de l’homme les plus ratifiés au monde. Car 
l’enfant ou les jeunes sont l’avenir de demain. 
   La FACP, a-t-elle dit, s’organise à  lutter contre les problèmes 
propres à l’urbanisation galopante : alcoolisme, toxicomanie, prostitution, VIH / 
SIDA, le chômage  déshérence, etc. …et propose des solutions endogènes de 
réinsertion sociale, et à ajouter que des efforts seront réalisés afin d’assurer le  
développement des jeunes enfants et filles mères dans les cas d’urgences, par la 
création d’espaces amis des  enfants. Des « jours de tranquillité » seront négociés 
auprès des partenaires institutionnels et les entreprises citoyennes pour leur appui 
à la proposition.  
  Aujourd’hui, a rappelé la Présidente, les enfants sont les plus vulnérables 
(enfants de la rue, orphelins, enfants vivant avec handicap…). La protection des 
enfants fait partie intégrante du plan stratégique du FACP ainsi que d’autres 
organisations internationales et de l’UNICEF. 
 

 Celui-ci se concentre sur les cinq (05) priorités suivantes : 
� L’éducation des filles. 
� Le développement intégré du jeune enfant. 
� Les campagnes de vaccination – et Les luttes contre le VIH / SIDA (milieu 

rural) 
� Une meilleure protection des enfants contre la violence, les abus, 

l’exploitation et les discriminations. 
 
Les premiers espaces  « amis des enfants » projetés, verront le jour afin de 
soigner  les enfants et de promouvoir les droits des enfants. 
 Les services qui seront offerts aux enfants sont les suivants : alimentation des 
nourrissons, complément alimentaire, hygiène, approvisionnement en eau potable, 
soins aux jeunes enfants, orientation psychologique et social, éducation, loisirs, 
premiers soins, fournitures de jouets, fourniture de matériel créatif à des fins 
psychopédagogiques, la distribution des vêtements.  
 
 
  La réussite de ce type d’approche dépend de la participation des 
enfants et de leur communauté à la planification des activités prévues, un travail 
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de sensibilisation doit être mené sur le terrain afin d’encourager les parents à 
inscrire leurs enfants aux espaces amis des enfants. 
 
 Le service des programmes et projets préparera les documents qui seront 
envoyé aux partenaires intérieurs et institutionnels, et aux entreprises 
citoyennes pour le patronage. 
 
 S’agissant du SIDA, Mme la Présidente et les intervenantes ont demandé 
aux femmes, filles, mères de redoubler d’effort et de s’abstenir aux relations 
extérieures sans la protection. Les ravages du SIDA ne sont pas une nouveauté. 
Au regard des statistiques – les 25 millions de personnes déjà  tuées  par  le  
virus  et  4.3 millions infectées  l’an  dernier. 
 
Les  femmes  présentes  ont  demandées  à  la  hiérarchie de  l’association  de 
voir comment organiser une  semaine de dépistage  volontaire en faveur des 
filles mères et femmes à  laquelle seront associés les  jeunes enfants. Elles ont 
insisté sur la prise en charge des séropositifs (cas du  suivi et de  soins 
médicaux) - un programme très important pendant  ces moments.  
                     En rapport  à  ces doléances l’association FACP initiera une étude – 
évolution pour fins utiles, et qui sera soumise pour financement partiel ou  total 
au  gouvernement et  aux  partenaires sanitaires.  
 
  
1.2 le vrai  combat du  FACP : aider  le  pauvre à  créer la richesse. 
 
La pauvreté doit  être  entendue  comme un état  de dénuement matériel, 
intellectuel ou moral qui empêche l’individu  de s’assumer convenablement etde 
s’intégrer dans la vie sociale, culturelle ou politique de  la nation. 
 Cet état peut être  total ou partiel, mais  jamais irrémédiable. Il revient à  
chaque individu de  trouver les voies et moyens pour  s’en sortir. 
 
 Ainsi définie, on réalise avec  désolation que l’Afrique est le terrain par 
excellence  de  toutes les formes de pauvreté. Mais avant de s’appesantir sur les 
différentes approches de solutions à  ce  mal endémique, il convient avant tout 
d’identifier ses origines. On risque  de  se cantonner  à  la  lutte  contre  les  
conséquences  au  lieu d’essayer d’éradiquer   les  causes. 
Lors d’une séance de  réflexion, sur des stratégies de réduction de la pauvreté  il 
a été ressorti ce qui suit : 
 
 « S’agissant des  origines de  la pauvreté, on  dénombre  deux  principales 
sources  de  pauvreté, et plus particulièrement de la pauvreté en Afrique ; 
l’insuffisance du  travail ,  les  politiques de  développement inadaptées  et  les 
croyances ancestrales  et  religieuses. »    
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 En somme, la lutte contre la pauvreté, figure de  bataille de l’association 
FACP doit s’entendre comme une action de création des richesses par les  
populations pauvres ou  très  pauvres  (groupes vulnérables identifiés dont les  
femmes, filles mères et enfants). Cette définition exclut le  fait  d’apporter au 
pauvre tout  bien matériel pour un  usage très  limité  dans  le temps, car non  
seulement ces pratiques dépersonnalisent le pauvre, mais elles l’induisent à une 
attitude de paresse qui ne lui laisse plus d’autres choix que d’accepter le statut 
de mendiant. 
 
 Cette démarche a fait déboucher fatalement sur quatre défis dont l’issue 
résume les stratégies de réduction de la pauvreté par l’association « Femmes en 
Action Contre la Pauvreté (FACP), et qui conditionne à coup sûr l’avenir des pays 
pauvres dont le cameroun. 
 
 Quatre batailles seront menées durant les années à venir : 
 
a) Première bataille : lutter contre l’ignorance (assurer son éduction). 
 
 
Cette bataille vise à la fois à former une génération de scientifiques, de 
praticiens, de concepteurs, bref, des êtres sociaux et bons citoyens. 
 L’éducation de la base devra donc permettre à l’enfant de bonne famille ou de la 
rue de s’adapter sans se renier, de s’enraciner dans les coutumes de son 
environnement, de s’adapter à l’évolution scientifique et technique afin d’assurer 
la maximisation de ses chances et de faire face à l’inévitable compétition dans le 
« village planétaire ». L’école devra surtout et enfin assurer le développement 
total de l’individu (l’esprit et le corps, l’intelligence, la sensibilité, la spiritualité, 
le sens esthétique, la responsabilité personnelle, etc.…) 
 

b) Deuxième bataille : Combattre la faim (assurer sa subsistance) 
 

Il s’agira de mettre en place une politique capable : 
- D’inciter à la production et la transformation des 

 produits agricoles et d’élevage de toutes sortes (soja, jojoba, sorgho, manioc, 
arachides, cacao, café, piment, tomate, choux, bœufs, porcs, volailles, etc.…) 

     - De promouvoir la commercialisation de l’excédent de la consommation. 
 

a- Troisième bataille : Sortir de l’état primitif (se vêtir) 
Il sera question de développer les activités visant à : 

- Promouvoir le secteur textile du niveau artisanal au niveau industriel 
- Mettre un accent particulier sur le développement de la culture 

industrielle, du coton ; 
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- Promouvoir les formations spécialisées dans le secteur ; 
- Promouvoir la commercialisation (et même l’exportation) de l’excédent de 

Production 
 

b- Quatrième Bataille : Combattre les maladies basiques (se soigner) 
 

Dans cette perspective, l’on s’attellera notamment à : 
- Favoriser l’accès des couches pauvres aux services sociaux essentiels ; 
- Favoriser la création des unités spécialisées de soins de santé, avec un 

accent particulier sur les régions les plus reculées ; 
- Promouvoir les centres de santé primaires ; 
- Développer la recherche et la création de centres paramédicaux. 
 

Les conditions de réussite ne peuvent être que : 
 

- Un cadre macroéconomique approprié ; 
- Un cadre réglementaire flexible ; 
- Une implication des populations et/ou groupes cibles à la base ;  
- Une implication des cibles ; 
- Des taux d’intérêt raisonnables aux projets initiés ; 
- Une prise en compte des valeurs socioculturelles ; 
- Des formes de garanties adaptées au pauvre. 

 
En résumé de ce paramètre, il a été rappelé  à l’assistance la phrase 

célèbre du Dr Paul K. FOKAM : 
« L’intensité de notre amour ne saurait se mesurer à notre capacité à donner un 
bout de pain à ceux qui n’en ont pas ; mais plutôt à notre capacité à aider ceux 
qui n’en ont pas à créer eux-mêmes de la richesse pour satisfaire leurs besoins ». 
Le message qui résume en soi le problème de définition et les origines de la 
pauvreté. 
 

Partant de ces considérations, l’association FEMMES EN ACTION  
CONTRE LA PAUVRETE mène des actions de sensibilisation ci-dessous. 

 
 Trois fondements adoptés ce jour : 
 

- Faire prendre conscience aux femmes qu’elles sont seules  maîtres de leur destin 
et qu’elles seules peuvent trouver des solutions durables à leurs problèmes ; 
- Révéler aux femmes les immenses capacités managériales qu’elles peuvent puiser 
dans leur patrimoine culturel ; 
- Amener les femmes rurales à se prendre en charge de façon durable. 
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Action à mener :  
 
- Il est question de sensibiliser la communauté (Etat, élite, société civile 

et communauté internationale) à la nécessité de se préoccuper du sort des pauvres 
dont les femmes. ; 
          -  Il s’agit d’éveiller en chaque pauvre (femme) des prédispositions 
naturelles à l’épargne et à la création des richesses ; 
  - Eveiller la conscience de chaque femme sur le fait qu’il est impossible de 
faire du social sans se soucier au préalable de l’économie et qu’en matière de 
développement, l’union constitue une force imbattable.  

 
Philosophie de l’action 
 

Tout ceci repose sur un fondement philosophique qui relève de la 
catharsis : « Traiter le pauvre comme un citoyen conscient, responsable et 
compétent » 
Cette philosophie se traduit au sein de l’association FACP par une série d’actions 
notamment la capitalisation pour bâtir une stratégie de développement durable, 
l’appui technique et institutionnel et le sponsoring d’une institution de micro 
finance pour aider les femmes à améliorer leur encadrement et à mieux 
s’épanouir et elle se porte garante de la caution solidaire, la caution de famille, 
etc.… 
 
 

1.3 SOCIAL ET SANTE 
 

1.3.1. Assistance aux personnes de troisième âge 
 
Mme Monique UWIBAMBE, présidente de l’Association « Femmes en Action 

Contre la Pauvreté, (FACP) est une intervenante de premier plan dans les 
questions touchant les personnes âgées (du troisième âge) dans la sous région 
des pays des grands lacs où elle est originaire. 

 À la commande de l’association FACP au Cameroun, elle sensibilise les 
gouvernements, les ONG et la société civile aux difficultés du troisième âge. Elle 
estime que l’Afrique en général et les sous-régions en particulier sont une 
révolution sociale aux conséquences parfois dramatiques pour les personnes 
âgées, souvent laissées pour compte. 

 
L’Association FACP, lance un appel à la communauté internationale, aux ONG 

internationales d’apporter leur soutien à la structure pour les questions des soins 
et d’alimentation à réserver aux personnes les plus fragiles. Car la problématique 
du vieillissement doit être en meilleure position parmi les priorités 



Association «  femmes en action contre  la pauvreté » 9

internationales, mais qu’elle ne bénéficie d’une attention suffisante ni au plan 
international ni au plan national. Elle a été largement négligée, et de nombreuses 
organisations internationales l’ignorent même complètement. Lorsqu’elles 
s’intéressent à l’Afrique, elles ne voient qu’une masse d’enfants et de jeunes. 
Mais ce n’est pas parce que les personnes âgées ne forment qu’une minorité qu’il 
faut les laisser mourir. 

L’Association FACP, s’est engagée en situation de crise à trouver les moyens 
d’y remédier partiellement en offrant aux personnes âgées identifiées, la farine  
pour la bouillie »MASOSO » (mélange de : Maïs, soja, sorgho) fabriqué par l’unité 
de transformation alimentaire de la FACP au quartier Oyack à Douala. 

 
A l’heure actuelle, les personnes âgées n’obtiennent pas leur juste part de 

l’aide au développement ; cas à suivre…la FACP a décaissé 300 000 FCFA au titre 
d’assistance multiple, frais médicaux, soins intensifs, nutrition, vêtements. 

 
1.3.2. Lancement du programme « Alimentation de rue » à Douala. 
 
Conclu pour deux ans avec des partenaires citoyens, la FACP a lancé le 

programme « Alimentation de rue » qui couvre les activités de trois groupements 
de femmes. Un prêt de  450 000 FCFA décaissé a couvert l’opération dans  ses 
charges.  

 
Le projet d’appui au secteur de l’alimentation de rue dans la ville de Douala 

entre dans le cadre de la lutte contre la pauvreté, notamment en milieu urbain, 
en se proposant d’une part, d’œuvrer à l’amélioration de l’hygiène et de la 
pauvreté de l’alimentation ; d’autre part, de faciliter l’accès des femmes aux 
sources de financement afin de leur fournir une réelle capacité d’investissement 
dans leurs activités de restauration et de transformation des produits locaux. La 
FACP attend de cette initiative près de 5.000.000 FCFA des partenaires pour 
l’intensification et la vulgarisation de l’activité, en vue de  créer une caisse de 
solidarité féminine qui servira à accorder des  petits crédits aux femmes. 
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1.4. ENCADREMENT ET FORMATION 
 
1.4.1. Le Centre des jeunes FACP. 
 
Les enquêtes menées par l’Association FACP sur les problèmes propres à 

l’urbanisation galopante (alcoolisme, toxicomanie, prostitution, VIH/SIDA, 
chômage, criminalité, déshérence…) font que l’Association crée un centre des 
jeunes où ceux-ci apprendront à se respecter dans la vie de tous les jours. 

 
Au sein du centre, une dizaine d’activités sera proposée aux jeunes pour 

éviter qu’ils restent là, à bailler aux corneilles ou à exposer leur corps pour les 
gains faciles. FACP veut les pousser vers la vie active et l’obtention d’un emploi. 

 
Les jeunes, filles mères sont inscrits gratuitement. Ils ont le choix entre 

les discussions, les séminaires, les journées d’études, les activités sportives ou 
culturelles, la consultation des ouvrages dans les bibliothèques, le rattrapage 
scolaire, l’apprentissage à l’informatique, de la couture, les cours de langues…  

 
 
1.4.2. Parrainage des enfants, année scolaire 2007-2008. 
 
Les fonds reçus de l’association FEMMES3000, ont permis à l’Association 

FACP de prendre en charge les frais de scolarisation, année 2007-2008, de 09 
enfants. 

N° Nom et prénom Age Ecole  Classe 
01 Lobe Winnie Catherine   IESB  
02 MUVANDIMWE Pauline  Collège loyal  
03 EBENY Sophie Paola  EEC - Deido  
04 MUTUYIMANA Peace Mary   Lycée B. Deido  
05 NGOMBA Nissi  Lycée B. Limbe  
06 ENGONWEI Franca ATUD  Lycée  B. Limbé.  
07 MINOUE  GOUET  AIMEE L. 3 ESP ITBA 16-1-1990 
08 NONGE NAOMIE  CM1  
09 Kitete  Marlyse  Lycée  
TOTAL     

 
 
 
 
 
 
 
 
Les 09  fillettes accompagnées de leurs mères ont bénéficié les  bourses d’études pour l’année 2007-2008 
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1.4.3 –FORMATION EN INFORMATIQUE 
 
Dans le cadre des mesures d’accompagnement, une session spécifique a été 
organisée au cours du troisième trimestre 2007 pour la formation de 10 femmes 
à l’initiation Informatique et l’Internet. Durant deux mois, elles ont suivi la 
formation sur les modules WORD et EXCEL et Internet. Au terme de la session, 
les récipiendaires ont reçues de mains de la présidente Madame UWIBAMBE 
Monique les attestations de fin de formation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Le service informatique est opérationnel grâce au soutien logistique reçu 
de l’association ISO FRANCE dont les ordinateurs et  la conception et 
l’hébergement du web site de FACP : «  www.facp-asso.org »  et de la 
FONDATION FAPU pour le financement des frais d’abonnement et d’installation 
d’Internet et téléphone. 
 Les personnes  bénéficiaires de la formation sont les suivantes : 

 
N° NOM &PRENOM SITUATION 

FIMALIALE 
1 Ndombi Nadine Fille mère 
2 Hadiza Moussa Jeune fille 
3 Kamtche Florentine Fille mère 
4 Dicka Louise Chantal mariée 
5 KAMEGNE Josiane Bernadette mariée 
6 Catherine Dimwamwa célibataire 
7 Guessom Diane Flore étudiante 
8 Chantal Célibataire 
9 Tete Nzima Céline Germaine étudiante 
10 Sr Mado   

 
Il convient de relever ici certaines difficultés que l’association rencontre 

dans le cadre de sa politique de formation : 
1- L’espace de formation est trop restreint pour accueillir un 

nombre important de stagiaires ; 
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2- L’insuffisance de l’outil informatique (ordinateurs complet) et du 
matériel didactique (bancs, documentation, reproduction des 
cours, etc.) ; 

3- L’approvisionnement irrégulier en fourniture suite aux difficultés 
de trésorerie 

4- L’insertion professionnelle des stagiaires après la formation. 
 

1.4.5- Visites de courtoisie et de travail des organismes Internationaux et 

associations étrangères 

 Poursuivant sa mission « de promotion, de renforcement des 
capacités et de la gestion dans la transparence des activités féminines », 
l’Association FACP a reçu tour à tour, dans ses bureaux : 
 
 a- Le samedi 21 avril 2007, Monsieur Jean Luc IMBERT en visite 
de travail, de l’Association « Amitié et coopération France Cameroun », 
« AMICOOP » en sigle. Celui-ci était accompagné par le Trésorier de 
l’AMICOOP  et conseillère municipale du BERGERAC. 
 La délégation s’est rendu compte de l’existence légale de 
l’Association FACP, de ses activités et de mesures d’accompagnement 
prises pour les jeunes filles. 
 Un accord de partenariat reste en négociation afin de trouver de 
solutions aux fléaux qui minent le bon fonctionnement des activités 
élargies de l’Association FACP. 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 b- Du 06 au 17 Août 2007, Monsieur L’expert ZONGO Gaston, 
consultant international et président de l’institut Panos de l’Afrique de 
l’Ouest, hôte de marque, émissaire des partenaires FAPU et SECOURS 
POPULAIRE FRANÇAIS. Au cours de sa visite, il a consulté les documents 
de marque de l’association. Monsieur l’Expert ZONGO Gaston a entretenu 
les femmes, membres effectifs de l’association sur les opportunités pour 
leur épanouissement offert par la FACP et les organisations 
internationales, qui dans l’ensemble financent des micros projets. Plusieurs 



Association «  femmes en action contre  la pauvreté » 13

conseils et recommandations ont été donnés et Monsieur ZONGO a promis 
à l’équipe  de sa disponibilité à tout moment  qu’on aura besoin de ses 
conseils.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

c. Décembre 2007, Christel ROCHETEAU, Déléguée Générale de SOS Enfants, 
de son passage en mission d’évaluation au Cameroun, a  visité l’association FACP.  
Elle a eu des moments d’échange avec le bureau exécutif de l’association, 
elle a visité également l’unité (UPD) à Oyack : le projet MASOSO.  Des 
conseils ont été reçus de sa part. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.4.6- Coopération FACP/ SACO Cameroun 

 
 Une délégation du FACP conduite par Mme AMIGAVI Sarra, La Vice 
présidente de la FACP a été reçue en visite de travail, le 24 Août 2007 par 
Mme le responsable adjoint du SACO Cameroun.  
 Le responsable de SACO Cameroun a suivi avec attention la 
présentation de l’organisation, la composition du produit MASOSO et 
surtout de la préoccupation en ce qui concerne l’écoulement du produit, les 
techniques de vente envisagées, la distribution à titre de dons aux foyers 
des enfants et des vieillards aussi dans les centres de santé primaires. Il 
n’a pas exclus l’aspect d’appui à la gestion de l’association. Un accord 
d’appui technique à la structure a été conclu, et deux volontaires de SACO  
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passeront 02 mois  avec  FACP, pour  le renforcement de l’ l’unité 
MASOSO, et sur  l’auto emploi pour  l’année 2008. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

1.4.7 –      Formation pratique des femmes : conception des projets 

 

En partenariat avec  le bureau départemental du MINIPROFF de Douala 1, 
une dizaine de femmes actives de différentes unités opérationnelles  du 
FACP (cultures vivrières, transformation agro – alimentaire, couture et 
teinture, informatique, restauration etc.…) ont suivis une formation 
pratique sur le montage du projet à subventionner par le PNUD. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.4.8 – Partenariat FACP – MINIPROFF et MINAS 

Le 13 septembre 2007, Mme UWIBAMBE Monique, présidente de la FACP 
accompagné de son équipe, a été reçue en audience à la délégation 
provinciale du Littoral de Douala I du ministère de la promotion de la 
femme et de la famille dans le cadre du partenariat. Elle a profité pour 
remettre aux responsables, la correspondance relative à la demande de 
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reconnaissance de la FACP par MINIPROFF –délégation provinciale du 
littoral. L’accord a été obtenu, et madame la Déléguée provinciale du  
MINIPROFF et Minas, félicitèrent l’initiative de FACP et acceptèrent 
d’apporter leur appui à tout moment que la FACP leur sollicitera. Voir  les 
documents ci-dessous : 
 
NB : Dans  le cadre d’élargir l’échange  avec la femme du monde entier la 
FACP a été copté comme membre de  deux groupements international des 
femmes. Elle, FACP, est membre de :  

- Mouvement Mondial des Mères (MMM) 
-  Femmes du troisième  millénaire. (Femmes3000) 
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1.4.9 – Participation à la conférence du AWDF/FDFA 

 L’association FACP a été conviée par le Fonds de développement pour 

la femme Africaine (FDFA/AWDF), à participer, le 12 septembre 2007 à 

la conférence dirigée par Madame Béatrice BOAKYE-YIADOM dans la ville 

de Douala. 

 Qu’est- ce le Fond de développement pour la femme Africaine ? C’est 
une initiative de mobilisation de fonds et d’octroi de subvention aux 
femmes Africaine. Elle soutient les organisations des femmes en Afrique 
par les subventions et un appui technique. 
Mme Béatrice BOAKYE-YIADOM a soulignée dans son exposé que la 
question d’accès aux financements des initiatives stratégiques en Afrique 
n’est pas à ignorer, surtout s’il faut assurer la durabilité des projets 
réalisés dans les années 80 et 90 par le mouvement des femmes 
Africaines. 
Nous retiendrons que AWDF/FDFA donne la priorité aux projets destinés 
au développement et à la promotion du leadership féminin et des 
plaidoyers dans les domaines d’intervention suivants : Droit de la femme – 
participation politique – renforcement de la paix – santé et droit de 
reproduction – émancipation économique – VIH/SIDA. Les organisations 
intéressées par la subvention du FDFA/AWDF, a dit Mme Béatrice, 
doivent envoyer leurs dossiers au secrétariat d’AWDF – qui seront rédigés 
suivant le canevas de demande de subvention.  
L’orateur s’est appesanti sur les critères d’éligibilité et d’inéligibilité, le 
montant des subventions, les critères d’étude des dossiers, la fréquence 
des subventions, les exemples des subventions, etc.….Elle a demandé aux 
organisations féminines au Cameroun de solliciter les financements qui 
seront étudiés aux fins de libération de fonds au secrétariat d’ADWDF à 
Accra au GHANA. 
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1.4.10 – Journée Internationale de la Femme Rurale 

 La délégation des femmes de l’association FACP a participé à toutes 
les activités organisées par les femmes rurales de NDOM dans la province 
du Littoral. Célébrée le 15 octobre 2007, la journée Internationale de la 
Femme Rurale a pour thème : « le droit à l’alimentation, les femmes rurales 
agissent et produisent ». L’aliment nutritionnel MASOSO produit sur base 
du maïs, sorgho, et soja a été présenté au public venu nombreux à 
l’exploitation -vente de différents produits agroalimentaires. En outre, la 
FACP a reçu un don d’incitation à la production de la délégation provinciale 
du Littoral du Ministère de la promotion de la femme et de la famille 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

2 –    PROJETS  de  DEVELOPPEMENT. 

 

 2.1 – PROJET MASOSO 

  Le lancement du produit nutritionnel MASOSO (maïs, sorgho, 
soja ) est effectif grâce au financement reçu de l’association « FRERES 
D’ESPERENCE »pour l’achat d’un moulin de transformation des produits et 
la couverture des frais variables et fixes. 
  Le projet implanté dans le quartier OYACK, dans 
l’arrondissement de Douala III, bénéficie du partenariat établi entre le 
bureau des affaires sociales du département du Wouri, le centre social 
d’oyack  et l’unité Féminine pour la promotion du développement (UPD) 
d’Oyack liée à la FACP. Le projet emploie 08 femmes du quartier qui ont 
suivi la formation appropriée en techniques et étapes de production et sur 
les techniques de vente. 
  Au regard du taux élevé de la malnutrition infantile dans la 
province du Littoral, le bureau exécutif de la FACP a affecté 24% de la 
production à repartir entre les groupes vulnérables identifiées dans les 
centres d’encadrement des enfants orphelins et le dispensaire catholique 
d’OYACK. 
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 2.2 – Projet BANANERAIS 
 
 Les populations de Dibombari, après le lancement du projet 
Bananerais, manifestent à ce jour leur intérêt dans la culture et expriment 
les vœux de bénéficier d’une information contenue. 
 
 Plus de 145 plants séchés sous l’effet du soleil, ont été remplacés 
par les fonds propres de la FACP. L’élargissement du champ fait parties 
des préoccupations du bureau exécutif. L’évaluation de l’extension a été 
soumise au partenaire des projets de développement, le programme spécial 
de développement (PSD) dont la réaction n’a pas été positive.  Les femmes 
s’appliquent mieux et se donnent à l’entretient des plants 
 

 

 

 

 

 

 

 

2 – PROJETS FUTURS A COURT ET MOYEN TERMES 

 

 Soucieux de pallier aux souffrances des femmes comparativement 
aux hommes ; tirant les leçons des thèmes développés lors de la « Journée 
Internationale de la Femme Rurale » ; les femmes voulant remonter les 
défis de la pauvreté et accéder aux ressources telles que le terre, les 
capitaux, la technologie, l’eau potable et la nourriture en quantité 
suffisante. 
 L’association FACP a élaborée plusieurs projets de développement 
pour leur réalisation en 2008 en partenariat avec les organisations de 
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développements prêtes à financer ou qui peuvent rechercher des 
financements.  
 Sans que l’énumération ne soit exhaustive :  

 
 a – Projet d’appui : unité de transformation alimentaire productions                       
                   Bâtons et feuilles de manioc pour l’exportation  
                   Masoso........................................................................     5 600 000 FCFA 
 b – Projet de fabrication d’amidon et tapioca……………     3 480 000 FCFA 
 c-   Projet  Foyer  féminin ................................................     7 200 000 FCFA 
 d – Projet  fumage de poissons et poulets………………     4 500 000 FCFA 
 e – Projet  congélation des légumes…………………………      3 200 000 FCFA 
 f – Projet d’impression et de teinturerie sur tissus…      2 400 000 FCFA 
 g – Projet de fabrication des jus naturels…………………        3 330 850 Fcfa 
 h - Projet de production et de commercialisation  

              de la boulette diététique  de viande de bœuf.......      2.550.000Fcfa 

         i – Projet construction du forage à Oyack..............14 600 000 FCFA. 

 

 
 
 

CONCLUSION 

 

 Le bureau exécutif de l’association FACP se félicite de la franche 
collaboration existante entre les membres pour leur savoir-faire et 
l’engagement des femmes, jeune filles et filles mères qui ne cessent de 
manifester l’intérêt aux activités de l’association et leur adhésion. 
 La jeune structure connaît sur son chemin  d’extension, beaucoup de 
problèmes pour la couverture des frais variables des projets que de 
ressources humaines. 
 Sur le plan des financiers, l’apport financier extérieur remédie 
pleinement aux charges palliatives des projets au regard des cotisations si 
maigres. Toutefois la satisfaction est totale car la formation est déjà 
permanente et plusieurs groupes de femmes sont aussi constitués pour 
l’exécution des projets en cours. Il est donc impératif de trouver 
régulièrement des financements pour assurer l’équipement et le 
fonctionnement de l’association. 
 Sur le plan humain, l’association emploie des volontaires dans ses 
unités de production et de transformation pour lesquels, il faudra les 
assister financièrement afin d’améliorer leurs conditions de vie. 
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 Pour terminer, nous demandons aux partenaires étrangers de 
continuer à apporter leur soutien logistique, éducatif et financier afin que 
l’association accomplisse à bon escient sa mission première, la lutte contre 
la pauvreté par l’accroissement et l’amélioration des revenus et du niveau 
de vie. 
  
 


